
Contrôle des hommes Estavannens en 1712
au moment de la seconde guerre de Villmergen

Vuilliet François sergent
Castella François tambour

1ère section (fusiliers)

Bapst Jean
Bot Claude
Castella Jean
De Sinsy Jean fils de Jean
Farisa Pierre
Gaudart Antoine
Gourgon Antoine
Jaquet François fils de François
Jaquet Jean fils de Pierre
Jaquet Nicolas fils d'Antoine
Magnin Antoine
Magnin Pierre
Sonney François
Sudan Bartholomé fils de François
Sudan François fils d'Antoine
Sudan François dit Tougnio
Sudan François dit à Pernetta
Sudan Nicolas fils de Claude
Sudan Nicolas dit Tougnio

2ème section (fusiliers)

Caille François fils de Pierre
Caillie Jean Joseph juré
Caillie Jean Joseph fils de François
Callie Jaque fils de Pierre
Callie Jean fils d'Antoine
Castella Antoine
Desinsie François fils de Jaque
Jaquet Antoine fils de Pierre
Jaquet Jean Pierre
Jaquet Nicolas fils d'Antoine
Rämy Jean
Sudan Antoine Joseph dit Tougnio
Sudan Jean dit Tougnio
Sudan Chevalley Antoine Joseph
Villiet Jean

3ème section (hallebardiers)

Desinsie François fils de Jean
Desinsie Jaque fils de jean Louis
Jaquet Baptiste fils de Joseph
Jaquet Jaque fils de François
Jaquet Jean fils d'Anthoine
Jaquet Nicolas fils de Joseph
Jaquet Pierre
Magnien Jean fils de Jean
Magnien Jean
Sudan Anthoine
Sudan François fils de Pierre



Sudan Jean François
Sudan Jean Joseph
Sudan Nicolas fils d'Anthoine

sans armes

Castella François fils d'Anthoine
Jaquet François fils de Joseph
Sudan Jean fils de François

absents et sortis du pays

Callie François fils de Jaque
Callie Joseph fils de Jaque
De Sinsie Franç.-Joseph fils de Jean
Jaquet Anthoine fils d'Anthoine
Jaquet François fils d'Anthoine
Jaquet François fils d'André
Sudan Anthoine dit à Pernetta
Sudan Anthoine dit Tougnio
Sudan Pierre fils de Claude
Vuillet François fils de Jean

statistique

bas officiers et fusiliers 37
halbardiers 14
sans armes 3
absents 10
EFFECTIF TOTAL 64

1314 fusiliers, y compris les officiers
et 295 hallebardiers, prêts à faire campagne, 

alors que les rôles portent 2053 hommes.

La proportion des armes blanches est tombée
au quart. Le mousquet cède la place au fusil.
Ni l'armement ni les effectifs ne sont au point.

Au régiment de Gruyère, on dénombre


